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Division des personnels enseignants du 1er degré                                     
Service Gestion collective  

 
 

MOUVEMENT DEPARTEMENTAL DES ENSEIGNANTS DU 1ER DEGRE – 2017 
 

ADDITIF N°3 
à la liste des postes vacants (V), susceptibles d’être vacants (SV) et bloqués (B) du 17 mars 2017 

 
 
 
1/ Poste de CPC Montbéliard II (REP +) 
 

� Un poste de CPC Montbéliard II est désormais vacant. Ce poste est donc accessible par un 
vœu précis « école-établissement » comme suit : 

 
 524 CP.ADJ.IEN CPC SANS SPEC.100 % : PV 1.00  PSV 1.00 PEP + COM 
 
S’agissant d’un poste de CPC composé d’écoles relevant de l’éducation prioritaire, ce poste sera 
offert au barème après réunion d’une commission d’entretien chargée d’étudier les candidatures. 
Les candidats ont jusqu’au lundi 27 mars 2017 dernier délais  pour faire acte de candidature. 
 
2/ Précisions sur les postes de CPC – VŒUX GEOGRAPH IQUES 
 
Les vœux géographiques sur les emplois de Conseillers Pédagogiques de Circonscription (CP.ADJ.IEN CPC 

sans spec. 100% : postes n°1515 (Besançon commune), 1576 (Montbéliard commune), 1600 (Pontarlier 
commune) et 1823 (Regroupement de communes collège Morteau / Villers le Lac) ne fonctionnent pas, il 
convient de les demander par des vœux « établissement » sur les IEN. Les vœux portant sur ces numéros de 
postes seront automatiquement annulés. 
 
3/ ULIS CLG J-C Bouquet Morteau  
 

� Le poste ULIS au collège J-C Bouquet de Morteau comporte une erreur d’étiquetage. En 
effet il apparaît en option E sur le serveur SIAM alors qu’il s’agit bien d’une option D.  

 
 1326 U.P.I UPI OPTION D 100 % : PV 2.00 
 
 
4/ Poste de CPC Besançon I (REP +) 
 

� Les postes de CPC susceptibles d’être vacants sur la circonscription de Besançon II sont 
des postes à exigences particulières avec commissions d’entretien. 

 
527 CP.ADJ.IEN CPC SANS SPEC.100 % : 2.00 PEP + COM 
 
 
 
 



 
5/ Codes ISU NON ACTIF – DCOM Vœux Géographiques 
 

� Les vœux géographiques sur les emplois de compensation de décharge de direction suivants ne 
fonctionnent pas : (DECH DIR DCOM SANS SPEC.100 % : postes n°6141 (Pontarlier Commune), 
6143 (Clg Mouthe), 6144 (Montbéliard Agglomération), 6145 (Clg Morteau Villers-le-lac), 6146 (Clg 
Quingey) et 6147 (Montbéliard Ouest) ne fonctionnent pas. Aucune compensation de décharge de 
directeur à 100% en école n’est liée à ces vœux géographiques. 

 




